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Les épreuves terminales, le contrôle continu et les options 
 
Le diplôme du baccalauréat est délivré au vu des résultats obtenus par le candidat, d'une part à 
des épreuves terminales qui représentent 60% de sa note globale, et d'autre part aux 
évaluations organisées pendant sa scolarité en classes de première et de terminale dans le cadre 
d'un contrôle continu qui représente 40% de sa note globale. Les résultats obtenus pendant 
le cycle terminal dans des enseignements optionnels sont également pris en compte pour 
l'examen. 
 
Les cinq épreuves terminales représentent 60% des coefficients au titre des enseignements 
obligatoires. Elles sont constituées : 

• des épreuves anticipées de français (affectées d'un coefficient 10), 

• de l'épreuve de philosophie (avec un coefficient 8), 

• de deux épreuves d'enseignement de spécialité (dotée chacune d'un coefficient 16), 

• et d'une épreuve orale dite « Grand Oral » (dont le coefficient est de 10). 
 

 
 
S'agissant des autres enseignements obligatoires, représentant 40% des coefficients, ils sont 
affectés des coefficients suivants : 

• L'enseignement de spécialité suivi uniquement en classe de première (coefficient 8), 

• L'histoire-géographie, l'enseignement scientifique, la langue vivante A, la langue 
vivante B, l'éducation physique et sportive (respectivement affectés d'un coeff 6) ; 

• L'enseignement moral et civique (coefficient 2). 
 

 



V Douine – Terminale – Vers le bac, les grands principes 

 Page 2 

 

En ce qui concerne les enseignements optionnels (pour les élèves du LFI Jean Giono, la LVC, les 
mathématiques complémentaires, les mathématiques expertes), chacun d'entre eux est pris en 
compte avec un coefficient 2 pour la classe de première et un coefficient 2 pour la classe de 
terminale. Ces coefficients s'ajoutent à la somme des coefficients portant sur les 
enseignements obligatoires. L'inscription à une option à l'examen comporte, pour le candidat, 
l'obligation de faire valoir ses résultats en contrôle continu dans cet enseignement. 
 

 
 
Attention cependant, si vous avez moins de 10/20, votre note comptera quand même. La prise 
en compte des coefficients est doublement importante, car vous devrez ajouter ces coefficients 
aux coefficients communs à tous (100 au total). Une fois ces deux éléments pris en compte, vos 
options pourront avoir une influence positive comme négative sur votre note générale du bac. 
 
Les enseignements de spécialité, la philosophie et le Grand oral 
 

• Mathématiques : le programme, l’épreuve 

• Physique Chimie : le programme, l’épreuve 

• Sciences de la vie et de la terre : le programme, l’épreuve 

• Sciences économiques et sociales : le programme, l’épreuve 

• Histoire, géographie, géopolitique et sciences politiques : le programme, l’épreuve, 
 

• Philosophie : le programme, l’épreuve, 

• Le grand oral : description de l’épreuve. 
 
Focus sur l’épreuve finale du Grand oral 
 
L'épreuve du Grand oral permet au candidat de montrer sa capacité à prendre la parole en public 
de façon claire et convaincante. Elle lui offre aussi l’opportunité d’utiliser les connaissances 
liées à ses spécialités pour démontrer ses capacités argumentatives. 

 
Le jury valorise la solidité des connaissances du candidat, sa capacité à argumenter et à 
relier les savoirs, son esprit critique, la précision de son expression, la clarté de son 
propos, son engagement dans sa parole, sa force de conviction. 
 
Premier temps : présentation d'une question (10 minutes) 
 
Au début de l'épreuve, le candidat présente au jury deux questions. Ces questions portent sur les 
deux enseignements de spécialité soit pris isolément, soit abordés de manière transversale. 
Elles mettent en lumière un des grands enjeux du ou des programmes de ces enseignements. 
Elles sont adossées à tout ou partie du programme du cycle terminal. 

https://cache.media.education.gouv.fr/file/SPE8_MENJ_25_7_2019/90/7/spe246_annexe_1158907.pdf
https://eduscol.education.fr/document/52911/download
https://cache.media.education.gouv.fr/file/SPE8_MENJ_25_7_2019/92/9/spe249_annexe_1158929.pdf
https://eduscol.education.fr/document/52902/download
https://cache.media.education.gouv.fr/file/SPE8_MENJ_25_7_2019/11/4/spe252_annexe_1159114.pdf
https://eduscol.education.fr/document/52893/download
https://cache.media.education.gouv.fr/file/SPE8_MENJ_25_7_2019/82/1/spe253_annexe_1158821.pdf
https://eduscol.education.fr/document/52899/download
https://cache.media.education.gouv.fr/file/SPE8_MENJ_25_7_2019/18/0/spe254_annexe_1159180.pdf
https://eduscol.education.fr/document/52923/download
https://cache.media.education.gouv.fr/file/SPE8_MENJ_25_7_2019/15/9/spe238_annexe1_1159159.pdf
https://eduscol.education.fr/document/52905/download
https://eduscol.education.fr/document/52926/download
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Les questions sont transmises au jury, par le candidat, sur une feuille, signée par les professeurs 
de spécialité du candidat et portant le cachet de son établissement. Le jury choisit une des 
deux questions. Le candidat dispose de 20 minutes de préparation pour mettre en ordre ses 
idées et réaliser, s’il le souhaite, un support. Ce support ne fait pas l'objet d'une évaluation. 
 
Pour son exposé, le candidat dispose du support qu’il a préparé. Le candidat explique pourquoi 
il a choisi de préparer cette question pendant sa formation, puis il la développe et y répond. 
Le jury évalue les capacités argumentatives et les qualités oratoires du candidat. 
 
Deuxième temps : échange avec le jury (10 minutes) 
 
Le jury interroge le candidat pour l’amener à préciser et à approfondir sa pensée. Il peut 
interroger le candidat sur toute partie du programme du cycle terminal de ses enseignements de 
spécialité, en lien avec le premier temps de l’épreuve qui lui-même s’adosse à ces 
enseignements. Le jury évalue la solidité des connaissances et les capacités argumentatives. 
 
Le jury est composé de deux professeurs de disciplines différentes, dont l’un représente l’un 
des deux enseignements de spécialité du candidat et l'autre représente un autre 
enseignement (spécialité ou enseignements communs), ou est professeur-documentaliste. Ils 
contribuent ensemble à l’évaluation globale du candidat. 
 
Le projet d’évaluation pour le cycle terminal 
 
Conformément à la note du 28 juillet 2021 relative aux « Modalités d’évaluation des candidats à 
compter de la session 2022 », il a été mis en place au LFI Giono un « projet d’évaluation pour le 
cycle terminal ». Ce projet d’évaluation fixe le cadre de l’intégration, à hauteur de 40% dans le 
baccalauréat, des notes obtenues en contrôle continu pour l’ensemble des disciplines du tronc 
commun, exceptés le français et la philosophie. 
 
1/ Le contrôle continu s’organise sur une base minimale de trois évaluations par trimestre et 
par discipline. Les enseignants choisissent la nature, la fréquence, la durée et la pondération 
des évaluations accompagnées d’appréciations facilitant le repérage et la progression. 2/ Les 
notes retenues pour le calcul des moyennes correspondent à des travaux similaires donnés à tous 
les élèves. Des aménagements prennent toutefois en compte les élèves bénéficiant d’un 
PAP, PAI ou PPS. 3/ Les moyennes annuelles résultent de la moyenne arithmétique des 
moyennes trimestrielles validées en conseil de classe. Il convient de différencier ces résultats 
de la note comptabilisée dans le cadre du baccalauréat qui peut être modifiée par la commission 
académique d’harmonisation. 4/ Les élèves doivent se soumettre à l’intégralité des travaux 
écrits, oraux ou pratiques expérimentales demandés et respecter les modalités de contrôle 
continu qui leur sont imposées. La note de CCF est la seule retenue pour l’EPS au baccalauréat. 
5/ En cas du non-respect de l’obligation d’assiduité ou d’un empêchement manifeste, une 
nouvelle évaluation est spécifiquement organisée dès lors que le professeur juge que l’absence 
remet en cause la représentativité de la moyenne. Dès son retour, l’élève se tient prêt pour 
un potentiel rattrapage. 6/ En cas de non-réalisation de 30 % ou plus des évaluations, le 
contrôle continu ne pourra être retenu et l’élève sera convoqué à une évaluation ponctuelle 
de remplacement en fin d’année. 7/ La gestion des situations de fraude relève de la 
responsabilité du professeur et de l’application du règlement intérieur. 
 
La conséquence directe est un devoir d'assiduité et de ponctualité pour les élèves, condition 
indispensable pour pouvoir valider les résultats obtenus en classe de Première et de Terminale. 


